
I 

F O N D E E N 1 8 9 1 

Edition du " REVEIL D U N O R D * 

Jwdî ÏB Jantfcr Wft 

B u r e a u x : 12, llmé.C.rf, ROUBAIX rt2. Pli» *Hlô i * * -V i ] l . . T O U R C O I N G 

Régime des retraites 
des petits cheminots 

>-o-o-o-o-oo-o-o-o-oo-o 

L'extension de la loi de 1922 

La loi du 22 juillet 1922 assurant un ré-
gln»* de retraites a u x petits cheminots , c'est-
i dire aux agents de chemins de fer socon-
•jajies, d'intérêt général , local et d e s tram
w a y s , s ' es t tait longtemps attendre a u gr é 
légitime d e s intéressés. 

Ea effet, lors du vote de la loi de 1009 ré-
V'.enieirtant les conditions de retraites des 
agents des grands réseaux. Sénat et Gou
vernement sont tombés d'accord pour dé-
î larer que colle-a était inapplicable a u x 
agents c e s petits réseaux. 

D'autre part, la loi s u r les retraites ou
vrières et paysannes du 5 avril 1910 avai t 
j«rôvu pour ce3 agents une situation spé-
riale, et le législateur avait alors marqué s a 
volonté d'orcanibcr un régime particulier «le 
retraites pour cette catégorie des travail
leurs. ( 

Dès i n i . ' l e ministre des Travaux publics 
ida l'époque déposait le projet de loi néces
saire. • 

Le dit projf t, remanié par la Chambre des 
<.!épu_tés sur le rapport de mon ancien collè
gue Geccaldi, fut voté le 30 juillet 1913. 

Ce projet, transmis au Sénat, y sommeilla, 
pendant neuf mis et fut retourné à la Cham-
tre , en avril 1922, avec d'importantes mo-
tiiftcatron-s. 

La Chambre y lit quelques retouches 
transactionnelles. Le Sénat s' inclina et, 
« insi , on aboul.! un vote définitif de la loi 
o u 22 juillet 1922, qui a institué la création 
d'une caisse autonome mutuel le dont le 
fonctionnement présente beaucoup d'analo
gie avec celui do la c a i s s e autonome des 
^uvriars mineurs. 

Celte !<>i o*=t entrée en v igueur depuis le 
1er jui'Jat I82a Elle fonctionne s u r un s y s -
lanai mixte de répartition et de capitahsa-
tion. 

Les re^ftiurces sont m total de 12 % d e s 
Klà ires , dont 5 % versés par chaque agent, 
5 % par l'exploitant et 1 % par l'Etat. 

Si , dons son principe, cette loi a donné 
d'uiiu maniera générale sat isfact ion aux in-
t r i c s s é s , il ;i été cependant vite reconnu la 
nécess i té de ié< lainu- d'urgence le vote de 
ruodificatJG-JLS en faveur des agents qui ont 
été Mobil ités au cours de la guerre ; des 
î igenU qui puisent d'une Compagnie à une 
autre, et enfin de ceux qui quitteraient le 
aervice avant d'y avoir compté 15 ans do 
l*résence. 

C'est .ainsi que la Chambre des députés, 
5i»r tes Instances pres^anftesi de la Fédéra-
lion syndicale des Transports , dont le porte-
jArole est lé citoyen GuuiclVird. votait d a n s 
aa s<Hnee du 9 avril dernier 'les disposi t ions 
l i s tes pour donner, au moins e n partie, sa
tisfaction aux doléances çyrtrirnéee dans la 
proposition de loi du c i toyen Lobct, député 
cheminot, et le Séftat, d a n s s a séance .du 
30 décembre l'J24, adoptait cos disposit ions 
en y apportant cependant une modification 
qui, n'affectant pas le fond de la réforme, 
i T m i t a la Ctiambre d'en voter la ratifica
tion définitive. 

Il n'est peut-être pas inutile de soul igner 
ici, pour les agents des régions l ibérées, un 
tmendemient que j'ai fait incorporer a u 
texte. 

L'article 2 dispose que le t emps passé ou 
à passer s o u s les drapeaux en s u s du ser
vice dans l 'armée active entre, on c a s de 
mobilisation, en ligne de compte d a n s la 
durée du service. 

Les agents appelés à bénéficier do, cet 
avantage devront avoir repris leur emploi 
d a n s 1̂  délai de s ix m o i s su ivant leur dé
mobilisation. 

Nous avons fait a j o u t e r : «...ou dans le 
d/Hr>i de six mois qui suivra la remise en 
exploitation du réseau au ras où celle-ci au
rait été interrompue du fait des hostilités.» 

Ch. GONIAUX, 
Dè>iifé du N o r d 

Les contribuables français 

ont versé en 1924 près de 

VINGT-SIX MILLIARDS 

LIRE EN DEUXIÈME PAGE. — Les 
bienfaits de l'organisation syndicale : 
Chez les Cheminots. 

d'André PIOTEIX 
• o-o-o-o-o-o-o -0-0<A>-0-0 
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N o u s avons la profonde tr i s tesse d'annon
c e r la mort de notre excel lent col laborateur 
et ami , André PIOTEIX, décédé mercredi 
matin, au Pavdlon Olivier, à Litte, où u 
était en traitement depuis prés de 2 mois . 

Avec PioUix disparaît ui>e loyale et s y m -
jthique figure connue et e s t imée dans 
iule la P r e s s e lilloise crt, tous les mi l ieux 

socialiste-*-
Né à Magnac-Laval, en 1865, Pioteix, dès 

fa.ee de 2a ans , occupait les fonctions de 
gr.-mor au tribunal de Brive. H dut les ré-
ailier a. cause de s e s opinions net tement 

g tes. 
En 1S97, Pioteix entrait au « Réveil du 

Nord >•, où il s'attirait, par l'aménHé de s o n 
Caractère, jovial et serviable, l'affection de 
touc- s.1* confrères des journaux d e Lille. 

Success ivement secrétaire-général de la 
Mairie de RosendafeL, de celle de Liévin, M 
«•a i t été choisi par Briffau», en juin 1912, 
en homiTK de confiance et d'expérience, 
po'ir l'adminirtration de la ville de W a t -
vnrlo*. 

C'est à ce poste qu une maladie imptaca-
bb> vient de l'arracher. 

Pioîeix n'avait jamais quitté le « Réveil », 
où il comptait de viei l les et s o l d e s amit iés . 
A Hosendaêl, à Liévin, à Wattirelos il était 
r.-slé le zélé et consc ienc ieux corres>pondarit 
de notre journal d'avant-garde et contribuait 
Bvee ardeur. <1«DS s a sphère d action, à 
•on progrès conttoa. . „ . . . 

N o u s perdan* en rai u n a m i fidèle et un 
collaborateur dévoue. . . 

En cette pénible c irconstance,qui frappe 
B'un deuil cruel toute la Maison du « Hé-
W a », noue présentons à Mme Pioteix et h 
a a famille nos condoléances les plue v ives 
«I les plus émues . Elles seront également 
« r p r i m é e s par toute la population de Wat-
treloa qui tenait notre ami dams ta plus 
arandé Asfimp 

Paris , 14. — L'année 1924 pourra compter 
dans les anr.alea f iscales de la France. 

Près de 26 mil l iards de francs ont été, en 
effet, versés au cours de cette année , par les 
contribuables français , d a n s les c a i s s e s du 
Trésor, au titre des différents impôts et 
rovenus. 

Par rapport à l 'année précédente, les re
couvrements de 1924 présentent une aug
mentation de près de 4 mil l iards et demi de 
francs. 

Durant le seul mous de décembre il a é té 
recouvré 2 milluarda 730 mil l ions de francs ! 
Ces résultats permettent de dire qu'en 1924 
le contribuable français a fait un effort 
fiscal considérable et s a n s précédent. 

Veux milliards, produit des tabacs 
Le produit de la vente des tabacs pen

dant le mois de décembre dernier s 'es t 
é levé à 183.568.000 francs contre 162.762.000 
francs en décembre 1923. l'our ce seul mois , 
le progrès est d e 20.806.000 francs, sur l e s . 
quels il revient 9.100.420 francs au départe
ment de la Seine. 

Les recouvrements de l 'année 1924 repré
sentent, au total une s o m m e de 1.753.700.000 
durant l 'année 1923. Nous nous rapprochons 
comme on le voit, du chiffre de 2 mil l iards. 
On remarquera, d'autre part, que, pour 
l'exercice écoulé, la régie accuse , sur le 
tabac seul , u*i accroissement du montant 
d e s veptes d'environ 820 mil l ions de francs. 

Mentionnons enfin, que les recouvrements 
de l'anrp.ôe 1924 provenant de ta vente d e s 
« l lumettes et briquets s e totalisent par 
121 445.100 francs contre 116.916 100 francs, 
soit une amélioration de 4.529.000 francs. 

Accord définitif 
à la Conférence de Paris 

^ ^ • ^ • * . , % » < < ^ ^ ^ ^ ^ y a ^ , a r i ' a a » a % a v f i*i**>* 

La répartition des annuité* réu plan DaWes entre les 

alttés a été fixée par les ministres des Finances qui ont 

exprimé leur satisfaction de Voir l'accord si Vite établi 
' " i l * * ' n 

Les négociations 
commerciales 
"Des contre-propositions 

allemandes 
QUI semblent receVabtes 

Paris, 14: — V Trendnl*nhurg, aocoBip*»gné 
des membres de la délégation allemande, est ar
rive au ministère du Commerce a trois heure* 
précises. Il a été reçu par M .Raynaldy et les 
membre de la délégation française. 

l a delécmtion allemande a remis a la déléga
tion frani.Hise des contre-propositions qui. à pre
mière vue, ne paraissent pas irrecevables. 

La délégation française a denrvandé 48 heures 
pour les examiner a fond, et vendredi, à 15 heu
res, aura lieu une nouvelle séante des deux dé
légations. 

Les gouvernements français et allemand ont 
convenu Que, tant que se poursuivraient les potir-
parlers actuellement en cours, aucun» .mandée 
nouvelle concernant le régime commercial a 
appliquer aux deux pays ne serait prise. 

En conséquence, • les tarifs • français et alle
mands ne seront pas modifiés jusqu'à nouvel 
ordre. 

Reprise des conversations 
franco-belges 

Paris, 14. — M. Theunis, Président du Conseil 
de l'.eJ^i.jue, a eu ce matin un entretien avec 
M. Ha.vna.My, au ministère du Commerce. Dans 
cet entretien, qui a été poursuivi sur le ton de la 
plus grande cordi 'lit<i, los ministres ont décidé 
que les conversations sur les relations économi
ques entre les deux pays seraient reprises a bref 
délai. 

L ' a f f a i r e d e s 5 0 0 . 0 0 0 f u s i l s 
Paris, 14. — La l i e Chambre correction

nelle vient de prononcer cet après-midi, son 
ingénient dans 1 affaire des 500.000 fusils 
Mausor, qu'un courtier nommé Lucien Collin 
avait essayé do vendre s a n s les avoir en sa 
possession, au gouvernement serbe, repré
senté par M. (Jabnloviirh 

Collin avait promis a M. Ganrilovitcb de 
lui faire tenir huit wagons de fusils Les fu
si ls n'étant pas livrés en temps voulu, M. Ga-
bnlovitch porta plainte et l'on s'aperçut 
alors que Lucien Collin était une escroc 

Celui-ci a été condamné a & ans de prison 
s a n s sursis et à 3.000 francs d'amende. 

Ses deux complices, Henri Moulis et Henri 
Bousquier ont été condamnés, le premier a 
1S mois de prison et 1000 francs d'amende. 
le second h 6 mois de prison et 500 francs 
d'amende. 

M. Gabrilovitch a obtenu 10.000 francs de 
dommages intérêts. 

Lucien CoJLlin était, d'autre part, poursuivi 
pour diverses autres escroqueries commises 
à Paris, pour lesquelles il a été condamné 
en outre a 3 ans de prison et à 1.500 francs 
d'amende, mais avec confusion des peines. mm 
Vol de 450.000 fr. de bijoux 

Paris, 14. — Un vol important de bijoux s e 
montant a 450.000 francs, a été commis la 
nuit dernière au préjudice de la princesse de 
Broglte, dont l e domicile est 14, avenue 
AJphand. 

La police Judiciaire a ouvert une enquête. 
• m — 

U n e x - c h a m p i o n d ' E u r o p e 
e s c r o c e t r e c e l e u r 

Paris, 14. — La 12* chambre correctionnelle, 
présidée par M. Reuios, a condamné, tuer, après 
plaidoirie de M* Henry Torrès. à six mois de 
prison et a 500 francs d amende, le manager 
de boxe Alfred Goodwin, ancien champion 
d'Europe des poids moyens et ancien adver
saire malheureux de Francis Charles en 1923, 
qui riait poursuivi sous la prévention d'avoir 
écoulé dans des établissements de Montmartre 
des chèques frappés -d'opposition en Angleterre 
et qu'il avait achetés sur le champ de courses 
du Tremblay à un nommé Stantow actuelle
ment en fuite. 

« L ' E N Q U Ê T E SUR L E S 
FONDS ÉLECTORAUX 

Paris. 14 .V- La commission d'enquête sur 
les fonds électoraux a entendu M. Labarthe, 
rédacteur en chef du « Réveil Economique », 
qui a refusé de prêter serment. 

La Commission a ensuite entendu M. Gail
lard. 

Celui-ci, après avoir prêté serment sur un 
crucifix, a déclaré ignorer les versements 
faits & l'Union des Intérêts Economiques par 
de grands groupements et notamment par 
les Compagnies d'assurances. 

ASSIGNATION A COMPARAITRE 
Paris. 14. — MM. Louis BUuet, Delaunay-Bel-

leville. Gabriel Félix et Saillard. qui, comme le 
sénateur Ernest BilUet, rafusarmt de prêter «ar
ment devant la commission parlementaire char
gée de rechercher 1 origine des fonds électoraux 
viennent de recevoir assignation • comparaître, 
des Intérêts Economiques, a l'audience de la 
U* chambre correctionnelle du. 24 courant. 

LE T E M P S D 'AUJOURD'HUI 
Médiocre : ciel couvert avec quelques pluies ; 

vent de and a sud-ouest 6 a i j a t t r a s . Temué-
ratuxe minimum £*>« 

Paris , 14. — La conférence d e s minis tres 
des Finances s'est réunie dans une dernière 
séance plénière au quai d'Orsay, ce mat in 
à 9 heures. Après ' avoir expose l'objet d ô 
cette réunion de clôture, M. Clémente! a m i s 
en délibération le texte de l'accord dont l a 
rédaction définitive ava i t été terminée a u 
cours de la nuit. Sur la plupart des pointai 
qui avaient fait l'objet de réserves de ta 
part des ouissances n'ayant pas participé 
aux délibérations d e s experts, un accord 
avait été réalisé et la conférence n'a e o a, 
enregistrer .aucune opposition décis ive à 
l'égard de rarrangemerrt. 

Le ministre d e s F i n a n c s de Roumanie a 
seulement fait insérer au procès-verbal de 
la séance une s imple réserve d'interpréta
tion. La séance a donc été principalerneint 
consacrée à l'audition des discours de M. 
Churchill, de M. Ketlog, de M. Theunis , de 
M. de Slefani, du v i c o n t e Ishii, d e M. de 
Sou za-Dan tas, ambassadeur du Brésil,' d e 
M. Bratiano, de M. Stoyadinovitch. Les 
minis tres de Grèce, de PorluBal, d e Tchéco
s lovaquie et le délégué de la Pologne se 
sont félicités de pouvoir donner leur adhé
sion à l'arrangement. 

Tous Les orateurs ont exprimé Venir v i v e 
satisfaction de voir raccord si vite e t s i 
a i sément réalisé grâce a u x sacrifices m u 
tuels consent is par chaque puissance et à 
l'esprit de large coopération apporté par 
chacun au cours d e s débats . 

Dans son discours, M. Clémente! s'est fé
licité de l'accord intervenu, puis les pléni
potentiaires d e s différents p a y s ont apposé 
leur s ignature sur le texte de ['arrangement. 

En fin de séance , M. Herriot, président 
du Corsei l . e s t venu remercier les diffé
rentes délégations et les a vrverr.ent féli
citées de l 'œuvre accomplie par la confé
rence. La séance a été levée a 11 heures. 

Une analyse de l'accord 
La part des Etats- Unis 

Paris , 14. — Voici une a n a l y s e d e l'ar
rangement que la conférence financière in-' 
teralliée a adopté aujourd'hui. ' 

En ce qui concerne les Etats Unis , toutes 
les s o m m e s dues à l'Amérique seront récu
pérées exclusivement sur les annuités dues 
par l'Allemagne, en vertu du plan D a w e s r 
qu'il s 'agisse du remboursement d e s frais 
d'occupation d e s troupe» amerrcalnee e n 
Rhénanie, ou d e s réparations réclamée» p a r 
l e s Etats-Unis, et qui n e doivent pas dépas
ser 350 mil l ions d e dollars. 

En ce qui concerne les frais d'occupation, 
é v a l u é s le 11 m a r s 1922, à environ un 
milliard d e dollars, ils seront remboursés , h rt ir du 1er septembre 1926, à raison de 

millions de dollars par an . 
Cette s o m m e sera imputée à l'Amérique, 

sur les annuités du plan D a w e s , immédiate
ment après les priorités prévue - pour le 
service de l'emprunt, et le fonctionnement 
des d iverses commiss ions . Si c e rembour
sement n'était pas effectué dans les condi
tions fixées, l 'arriéré serait réparti sur les 
annui tés ^estant h courir et produirait in
térêts à 4 î / 2 %. 

En c e qui concerne les réparation» récla
m é e s par les Etats-Unis, i ls recevront sur 
les recettes disponibles du pian D a w e s pour 
les réparations, une s o m m e n'excédant pas 
45 mil l ions de marks-or par an , s o u s les 
conditions su ivantes : 

l 8 Les Etats-Unis abandonnent toute ré
clamation d e paiement après le 1er janvier 
192S, exception faite de 65 mill ions de marks-
or cons ignés par la Belgique a la Fédéral 
Reserve Bank, et qui seront p a y é s a u Tré
sor arr.éricain. 

2° Cet accord n e s'appliquera p a s a u x ré
parations dues par d'autres p a y s que l'Al
lemagne. 

3° L'accord W a d s w o r t h est annulé. 
_.** L* 8 pourcentages actuels al loués a u x 
Etats bénéficiaiires d e s réparations alle
mandes , ne pourront pas être modifies %ans 
ragrément des Etats-Unis. 

5» Un pourcentage d e 2 1/4 % est reconnu 
aux Etats-Unis dans la répartition d e s obli
gations de chemins de fer et au4ros valeurs 
é m i s e s en vertu du plan Dawes . Ces avoirs 

e n déduction de l'annuité de 
— r d e marks-or prévue pour l e 

"StrUtoureoment d e s trais a'occup&fjon. 

Frais des commissions 
Le prélèvement m a x i m u m Donnai sur les 

annuités du pian D a w e s , pour la co inmis-
» * » des réparations et les organ i smes du 
Plan Dawes , e s t fixé à 9 miflioncs 1/4 d e 
marks-ar pour la première annuité et, pour 
les suivantes , à 7 mill ions 1/d, dont 3 700 000 
tour les organismes du plan d e s experts . 

Le pré4»!vement m a x i m u m pour la haute 
commiss ion interalhée d e s territoires rhé-
o n n s n'excédera pas, pour la première an
née, 10 millions d e marks-or. 

Wrais d'occupation française» 
belge et anglaise 

Sur les dépenses affectives d'occupation, 
est prélevante, par préciput, une s o m m e 
fixée pour l'année 1&4-25; à 25 mùMiom d e 
marks-or pour l 'armée belge ; 25 mil l ions 
d f n M l r k s " o r pour l 'armée britannique ; 
110 mill ions de marks-or pour l'armée fran-
Ç*18*- Le complément de dépenses effecti-
v ^ L r e chaque puissance const i tuera un ar-
raré venant accroître ceux qui existent dé
jà. Le montant des dépenses effectives sera 
calculé sur la base d u forfait du 11 m a r s 1922 

Dette de guerre et priorité belges 
L . V * a o ^ c d e guerre belge , imputable a 
1 Allemagne, soit environ 5.600 mill ions, se 
ra remboursée par un prélèvement de 5 % 
prenant rang après les priorité» du service 
demprunt des commiss ions du préciput 
d.eocupetion do l'année courante et des ar
riérés d occupation au 1er mai 1921. 

La Beùgiquo recevra 8 % s u r la partie des 
annui tés qui s e r a disponible pour la réper-
tuton à partir de septembre 1924 jusqu'à 
extinction de s a priorité. Le pourcentage 
belge sera ensuite réduit, à titre de rem
boursement de la priorité, a 4 1/2 %, tes 
S 1/2 rendus alors disponibles au plus tard 
le 1er septembre 1926 seront attribués a la 
France et à la Grande-Bretagne suivant los 
proportions 52 e t 22 e n s u s de leur pourcen
tage de Spa. 

L a réduction du pourcentage de la Bel-
gique la libère entièrement de son obligation 

Des créanciers réclament 

la mise "en lien sûr" dn 

= « = » = 4 

II 
reconstituard lillois" :: 
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L e s créanciers du s ieur X. . . , de s o n n o m : 
Henri Lambiin fils, domicilié boulevard d e 
la [République, à La Madeleine, s e sont réu
nis hier, après-midi, au Palais de Justice, 
o a n s la sal le du Tribunal de Comnierce, 
s o u s la présidence de M. Crépy Saint-Léger, 
juge-commissaire, président du tribunal 

Cette sal le était trop petite pour contenir 
les réclamants .dont l e nombre s>élevait à 
envirou 350. 

Au cours de cette réunion, l e s a s s i s tants 
©«signèrent M. Debouvry, en qualité de s y n 
dic de la faillite Lambiin, ainsi que MM. 
Planquart, de Tourcoing et Anatole Dcsraet, 
d« Wattrelos , comme contrôleurs. 

La « faillite Lambiin », va, à présent, 
su ivre son cours normal. 

Syndics et contrôleurs, après leur examen 
d e s comptes du défaillant, rédigeront un 
rapport, qui sera remis a la s ignature du 
Président du Tribunal de Commerce. 

Ce rapport sera trat s m i s ensuite au Pro
cureur de la République s'il est démontré 
que Lambiin a employé des moyens fraudu
leux, envers ceux qui traitèrent avec lui. 

Dans oe cas , un juge d'instruction serait 
sa i s i de cette affaire. 

L'on devine les conséquences , qui pour
rait résulter pour le « reconstituard • do 
cet état de choses . . . 

Ajoutons d'ailleurs, que nombre de créan
ciers de lAmbl in , outrés de l'attitude de c e 
dernier, ont demandé à grands cris que leur 
débiteur eoit promptement m i s « en lieu 
sûr a. 

des 8 iy2 % est l imitée à la France et A la 
. Grande-Bretagne parce que le calcul des ar-
' riérés a é té effectué de telle manière que 

seu les c e s deux pu i s sances ee trouvent avoir 
supporté l'avance pour la priorité belge). 

La France recevra 48 •/• 
sur le disponible 

Sur les s o m m e s disponibles, après exer
cice d e s d iverses priorités, la France rece
vra 48 %, la Grande-Bretagne 42 % e t la 
Belgique (ou compte do s a dette e n v e r s les 
Etats-Unis) 12 %. 

Aucun prélèventent 
sur les sommes des offices 

de compensation 
Aucun prélèvement ne sera admis sur les 

annuités du plan des experts pendant les 
premières années de «on application e n c e 
qui concerne les s o m m e s des offices de com
pensation des dettes d'avant-guerre ou d'au
tres créances prévues rvar les c lauses éco
nomiques du traité de p a i x 

Prorogation d'accords antérieurs 
L'accord intervenu décide e n outre la pro

rogation a u delà d u 1er janvier 1923 des 
dieposi l ions de l'article 2 de l'accord du 11 
mars 1822 et l'affectation des l ivraisons e n 
nature a u remboursement des frais des ar
m é e s d'occupation. 

D'autres articles de l'accord de Paris ont 
trait aux frais d'occupation du 1er mai 1.922 
nu 31 août 1924. aux paiements à faire aux 
petites puissances , aux droits d e l'Allema
gne, etc., etc. 

L I R E L A S U I T E EN D E U X I È M E P A G E 

La Russie revient aux affaires individuelles 

Un crime commis 
en pleine mer 

Les deux assassins 
ont été arrêtés ù Alger 

Al«x , 14. — Deux agents de la police muni
cipale du service des quais, ont arrêté oet après-
midi, deux individus nommés Pamet Marc, » 0 
do 17 ans, originaire ne Yiesr.il-sur-Oger (.Marne) 
et llti,;n«'t Le&no Valmy, a ans, mécanicien belige 
ori-n/miro du lljinaui, repris de Justice, qui so«it 
iij("iil|Ks ocs faits suivants -

Dans ta i'ournt!e du lundi 12 courant, tous deux 
prenaient au port d'Al#rr une barque A moteur 
à essenoe. pour faire une promenade au Hrg, 

Le patron de la berquo, M Pascal Montagina, 
45 ans, oonsontait a les conduire moyennant un 

Êrix déterminé, et ensemble, ils prenaient !•> 
irpe dans l'après-midi de lundi. 
Le patron Montagna était tué a coupa ie cou

teau par l'émet et son corps jeté a l'eau. Los 
deux assassins qui se trouvaient A upa trentaine 
de milles a u large, furent -recueillis'* bord d'ir 
vapeur hollandais passant h proximiu;- du lieu 
où ils se trouvaient et puis les ramena & Alger 
avec l'embarcation. , 

l.n barque tachée de flaques de sang, avait 
attiré l'attention des officiers du vapeur boltan 
dais qui signalèrent le fait en arrivant à Alper 

Conduits au. commissariat. Pernet ei Baqu°' 
ont avoué leur forfai* 

I u fouto stationnant aux abords du commis
sariat voulait les lyncher. 

Le mobile avoué serait le désir de dé,jouin>r 
le patron Montagna. d'atlerrir dans un port de 
ta coto et de vendre l'embarcation. 

Montagnaw qui résidait à Alger, était père de 
sept enfanfs 

R E N T R É E P O L I T I Q U E 
DE M. CAILLAUX 

Paris, 14. — Un comité composé de notabi
lités du Cartel a pris l'initiative d'un grand 
banquet démocratique qui sera offert a M. 
Caill.-.ux, à Paris, dans le courant de février 
et auquel assisteront de nombreux élus du 
Cartel. « 
A cotte occasion, l'ancien président du Con

seil prononcera un grand discours politique 
qui-marquera sa rentrée active dans la vie 
publique. 

Triste souvenir des grand» 

combats qni se déroulèrent 

dans nos mines en 1917 :: 
<MKKHHMHMMWKW) 

Pendant ta guerre, la ligne de feu passa i ! 
entre les fosses 8 et u de la Compagnie dea 
m i n e s de Béthune. La fosse H était envahie; 
par les a l lemands, pendant qu'à la fosse 9i* 
restée en . igné française, des ouvriers mi» 
ncurs français y descendaient pour y ex* 
traire le charbon nécessaire à la détena*} 
nationale. 

L exploitation était d'autant plus difficile} 
que les ennemis qui descendaient par U 
fosse 8 allaient dans les galeries soit mi* 
trtujler, soit asphyxier les ouvriers qui t r v 
vai l ia ient 

lin 1917, des soldats ang la i s qui étaient 
descendus pour protéger l'exploitation ren
contreront des soldats al lemands dans un*) 
voie de grande communication et s e batti» 
rent à coups de mitrail leuses ; il y eut dej 
nombreux tués, de part et d'autre. 

Par vengeance, tes Allemands inondèrent 
les galeries de gaz, asphyxiant de nombreu» 
mineurs français qui restèrent au fond dea 
entrailles de ia terre bouleversée La guerraj 
finie, la fosse N» 8 était totalement d é t r u i t ^ 
ainsi que s e s galeries souterraines. 

La Compagnie, depuis l'armistice, a'oeen» 
pe de la restaurntion de la mine. L'anoéej 
dernière, en rétablissant certains quartiera, 
on retrouva les cadavres de quatre inineura) 
dont nous avons parlé & l'époque. 

Hier, on a retiré de nouveau» cadavrea] 
de mineurs français tués le 25 septembre 
1917. Ce sont ceux de Ernest Broutin, n é ai 
Cuinchy le 12 mars 1872 et demeurant al 
Annequin et Emile Chocquart, né à Fovet 
l'Abbaye (Somme) le 3 juin 1879 et demeub 
rant à Cambrin pendant la guerre. 

Après être remontés au jour, c e s cadavrea 
qui ont séjourné presque huit années aaj 
fond de la mine, ont été, grâce à dea lam-» 
beaux de vêtements formellement reconnu* 
par les veuves Broutin et Chocquart. Leur* 
dépouilles ont été transportées dans la jour* 
n é e d'hier au domicile de leur famille. 

La mine, qu'on est en train de réparer, 
contient encore un certain nombre d e c e * 
malheureuses victimes, de l'affreuse guerrag 

UN OUVRIER A Ê T Ê TUÉ1 
AUX MINES DE N Œ U X 

Dans la journée d'hier mercredi, l'ouvTieaj 
mirieur Louis Schœmaker , demeurant M 
Beuvry, a été, a n cours de son travail via* 
time d'un accident mortel, a la fosse N° g 
d e s mines a e N œ a x . 

Le corps a é té transporté d a n s l*apréa> 
midi au domicile d e la famille à Beuvry . 

Prochaines conférences 
de M. René Cassin 

Paris. 14 — M. René Cassin, de Lille, délé
gué de' la France à l'assemblée de Genève, 
président honoraire de la Fédération des An
ciens combattants et mutilés, fera les 17. 24 
et 31 janvier, trois conférences à l'Institut 
des Hautes Etudes Internationales (Faculté 
de Droit de Paris), sur le protocole de la 5e 
assemblée de Genève. 
— aaa 

M. D O U M E R G U E A REÇU 
M. PAUL P A I N L E V Ê 

Paris. 14. — Le Président de la République 
a reçu, ce matin. M. Paul Painlevé, qui est 
venu lui faire une visite a l'occasion de sa 
réélection a la président de la Chambre des 
Députés. 

Dans le courant de l'après-midi, M. Gaston 
Doumergue est allé au Palais Bourbon pour 
rendre sa visite au président de l a Chambre 
des Députés. 

A P P E L AUX P O R T E U R S 
DE T I T R E S RUSSES 

Taris, 14 — Le Comité central exécutif du 
r.ongrès des créanciers fonciers de la Russie, 
32. rue Montaigne, fait appel à tous les por
teurs de titres russes et les prie de se taire 
connaître. 

EN DhUX L IGNES 

U n a v i o n a l l e m a n d 
t r o u v é p r è s d ' A m i e n s 

Amiens. 14. — Au bois de Saint-Pierre-VaaaJL 
ou un avion français a été découvert, il r 9 
quelques tours, M. Tavernier, carde-forestiaS 
vient de découvrir un autre appareil. 

On fouilla le sol, sous les débris de I avion 
et l'on retrouva le corps du pilote, qui avait élftt 
înliume. 

Des constatations faites, Il semble résultai» 
que le cadavre est celui d'un allemand. 

Les débris de l'appareil portent d'ailleurs 
encore des indications, oui montrant qu'il s'agit 
d'un avion allemand. 

L ' É C O L E OBLIGATOIRE 
JUSQU'A 14 ANS 

Parts, 14. — La Commission de l'Ecole unfc 
que, réunie hier au ministère de r ins true fea 
publique, a émis ù l'unanimité le veau qu* 
la scolarité obligatoire soit prolongée Jusqu'à 
14 "lis au moins et continuée par un encei-
jmement post-eoolaire organisé. Elle a décla» 
ré ensuite qu'un enseignement unique dta 
premier degré devait être donné h tous tea 
enfants selon les mêmes méthodes et les 
mêmes programmes, sans distinction d'orien
tation future. 

Par voie de conséquence, la cornai lésion 
a émis le vœu ' que les classes élénientafrea 
et pruna«rcs des lycées et collèges soient 
transformées. Quand leur effectif sera suffi». 
eant, elles seront organisées pareillement aux 
écoles primaires publiques. Le détail des ma» 
suros à prendre fera l'objet dea travaux dm 
la commission dans sa prochaine réunion. 

LE PROCHAIN VOYAGE ~ 
DE M. KRASSTNE A MOSCOU 

Paris. 14. — L'ambassade des soviets noua 
prie de déclarer que l'inrormation publiée oa> 
mntin, et selon laquelle M. Kiasslne se rendra» 
a Moscou dans deux jours, est dénuée de tout 
fondement, la date exacte du départ de W. 
Krassioe n'ayant pas encore été Axée. 

Gournay. — Pours., le nommé Eug. 
t la 

l * 
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fWide World Pootos)} 

d'Etre-
paeny, qui tua sa femme s'est ouvert la gorge. 

1-igeac. — Explos. mine Buzac-S*-Pardoux. 1 
chét chant, tue 1 ouvrier grïèv. blessé. 

Rome. — Le grand Orient serait décidé a dis
soudre la maçonnerie italienne. 

Marseille. — Equipe ouvriers surpris par une 
locomotive, 1- tué. t grièvement blessé. 

Paris. — D'après statistique, 139 arrest. ont été 
opérées en 1U24 pour trafic stupéfiants. 

— Arrêtée pour vol étalage Lucie Blin. 30 ans 
déjà 37 fois cond-m. et 280 années interdict. 

—Violent inceti'Jie rue Latfllte, assur. « Le 
Monde ». Commencement asphyx 10 pompiers. 

— M. Chabas élu président de l'Institua de 
France. Vice-prés. MM. Doumic et Widor. 

— M. Herriot. iaaugurera samedi proch. expo
sition nationale du Travail. 

Constantinople. — Violents trembL de terre 
région Ardahan. Nom. morts, immenses dégâts. 

Los Angeles.— Le mari de Mrs Brunner man
geait de l'oignon, voulait l'embr.Divorce obtenu. 

New-York. — Bnsta J.-César, sculpté 100 a. av. 
J.-C., retiré l'Mudaon où il était dep. 200 ans. 

Londres. — Cambriolage apport, secret, léga
tion helvétique. Vol : 1 millier livres sterling. 

Berne. — M. C Decoppet. ex-président de la 
Confédération Suisse décédé. 

Riga — A l'exemple comte de Wltta les 
Soviets mettent point monopole alcools. 

Versailles. — Prêtre» dloc. viennent 
**odt«a nraatdeooa Max. <Sk*a> ^ ^ 

Pour le réajustement 
du salaire des mineurs 

Les résultats d'une entrevue 
au Ministère du Travail 

f O E N O T R E R E D A C T I O N P A R I S I E N N E ) 

Paris, 14. — La délégation du Conseil .San 
tii MI al do la Fédération Nationale dea Travail» 
leurs du sous-sol a été reçue ce soir au Minis
tère du Travail. 

Les délégués étaient conduits par Jouhaux. 
secrétaire général de la C. G. T. Les bassins da 
Nord, d'Anzm et du Pas-de-Calais étaient ra( 
présentés. 

Rossy, d'Anzm et Maillv du Pas-de-Calafs. 
ont Informé M. *isttn Godart, Ministre du 
Travail, des résolutions prises par le Consail 
National. ^ ^ 

Après avoir exposé las réponses négative» 
fartes par les Compagnies aux demandes d'aug
mentation de salaires formulées conformément 
aux vœux du dernier Congrès national les délé
gués ont fait part au ministre du mécontente-
ment et du malaise qui pèse sur les population* 
des réglons min ères, et ont appelé son attention 
sur l'Intérêt qui s'impose d'une prompte solution 
à la question des salaires. 

M- Justin Godart a informé la délégation qu'il 
allait rappeler aux préfets ses instructions don
nées en vue de provoquer l'ouverture de nour-
parlers, entre les exploitants et les délégués d<-s 
ouvriers, partout eu de semblables pourparlers 
n ont pas encore été engagés. 

Le ministre insistera pour obtenir un aboutis
sement rapide de ces négociations. 

Le ministre du travail a ajouté que le Gouw v e rn«nant poursuit l'examen de l'organisation) 
nationale des répartitions et péremmtions dont 
la création a été proposée nar la Fédération dui 
Sons-Sol Enfin, il a déclaré ouf! Insister»» 
également pour mie ta Caisse Autonome d*« r+-
traites le renseigne très ©roehainerrienl, sua 
les projets d'amélioration des retraites cuir 
lui n demande d'établir. 
S:aa ja:sa,_.a •• gag:.:,:.g.3ift..p&F • a . ^ ' . j ' . j * . 

En deuxième pas* 
* LE ROI DE KIDJI » 

le p a l p i t a n t r o m a n d e DELX.Y, d o n t i 
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